
Dans un contexte où les enjeux environnementaux sont au cœur des préoccupations, la question de la 
mobilité durable devient un sujet incontournable.
Les modes de transport que nous utilisons quotidiennement ont un impact direct sur notre environnement, 
notre santé et notre qualité de vie.
L’un des axes majeurs de la mobilité durable repose sur la promotion des transports en commun et des 
modes de déplacement doux, comme le vélo.
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Promotion de la mobilité durable en entreprise

Aujourd’hui, pas assez de mesures sont mise place pour 
encourager les modes de transport écologiques dans 
notre entreprise.

Toujours dans le cadre de la promotion de la mobilité 
durable, une mise aux normes et l’agrandissement des 
parkings à vélos est attendue.
De plus, l’ajout de bornes de recharge électrique 
supplémentaires sur tous les parkings pour les 
véhicules constituerait un atout appréciable. 

Ces actions sont essentielles pour accompagner 
la transition vers une mobilité plus respectueuse de 
l’environnement et des besoins des salarié(e)s.

La CGT Roquette, notre force, c’est vous !
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La mise en place de voies douces est 
une solution essentielle pour encourager 
les déplacements à pied, à vélo ou en 
trottinette. Ces voies, sécurisées et 
séparées du trafic routier, permettent de 
circuler en toute tranquillité. 

La mise en place du Forfait Mobilité 
Durable (FMD) qui est une aide 
financière que les entreprises peuvent 
proposer à leurs salariés. Il permet de 
soutenir ceux qui choisissent des modes 
de transport écologiques.
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